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Assurances

Comment évaluer
le degré d'invalidité? (suite)

Dans notre rubrique parue
au mois de septembre, nous
avons examiné la méthode
d'évaluation utilisée pour
les personnes exerçant une
activité lucrative. Aujourd'hui,
nous allons vous renseigner
sur les autres méthodes.

La méthode de comparaison
des champs d'activité

Elle s'applique aux assurés qui
n'exercent pas d'activité lucrative.
Pratiquement, cette méthode est essentiellement

utilisée pour les ménagères, les
membres des communautés religieuses,
les apprentis et les étudiants. La
méthode consiste à comparer les activités

que l'assuré déployait avant la sur-
venance de l'invalidité ou qu'il exerçait
sans elle, avec les tâches auxquelles
on peut encore raisonnablement exiger
qu'il s'astreigne, après exécution
d'éventuelles mesures de réadaptation.
Nous nous limiterons à l'examen du cas
des ménagères qui, avant leur invalidité,

se consacraient à leurs travaux
habituels, car très souvent ces assurées

ne comprennent pas comment leur
invalidité a été déterminée. En règle
générale, on admet que les travaux
d'une ménagère en bonne santé consti-
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tuent, en pour cent, les parts suivantes
de son activité globale: conduite du
ménage, planification, organisation,
etc. (2%, 5%); alimentation, préparation

des repas, etc. (10%, 50%); entretien

du logement (5%, 20%); emplettes
et courses diverses (5%, 10%); lessive,
entretien, couture, etc. (5%, 20%);
soins aux enfants ou membres de la
famille (0%, 30%); divers, soins à des

tiers, animaux, etc. (05%, 50%).
Le premier chiffre entre parenthèses

concerne le minimum et le second le
maximum. Le total des activités doit
toujours se monter à 100%.

Le degré d'invalidité sera déterminé
au cours d'une enquête à domicile, au
cours de laquelle la ménagère devra
indiquer ce qu'elle peut encore faire et
dans quelles proportions.

Voici un exemple: en raison de
l'atteinte à sa santé, une personne ayant
une activité au foyer et deux enfants
d'âge préscolaire ne peut plus s'occuper

que partiellement du ménage. Elle
ne peut assurer le poste alimentation
qu'à 50%, et ne peut que partiellement
éduquer et prendre soin de ses enfants

parce qu'elle ne peut plus les surveiller
ni les accompagner en dehors de la
maison. Elle n'est plus en mesure
d'accomplir les autres travaux du ménage
(excepté la conduite du ménage).

Le taux d'invalidité est évalué de la
manière suivante: on définit l'importance

respective de chacune des activités

selon la situation propre de cette
assurée (pondération), puis on examine
dans quelle mesure elle peut encore
accomplir chacune de ces activités
(limitation) et on obtient pour chacune
le degré d'invalidité (handicap).

La méthode mixte

Elle s'applique aux assurés qui exercent

à la fois une activité lucrative à

temps partiel et qui s'occupent du
ménage ou seraient actifs dans un autre
domaine. Dans ces cas, on applique la
méthode générale de comparaison des

revenus pour l'évaluation de l'invalidité

dans le domaine de l'activité lucrative

et la méthode de comparaison des

champs d'activité pour l'évaluation de

l'invalidité dans le domaine de l'activité

ménagère. L'invalidité totale de la

personne assurée résultera de l'addition
des taux d'invalidité pondérés dans les
deux domaines.

La part, sur l'ensemble des tâches, de
l'activité lucrative s'obtient en comparant

la durée de travail que la personne
handicapée accomplirait sans invalidité
avec la durée de travail totale usuelle
dans la profession concernée. La différence

constitue la part du travail ménager.

On ne peut pas tenir compte de la
durée effective du travail ménager et

professionnel.
Voici un exemple : une femme travaille

14 heures par semaine en tant que net-
toyeuse. En admettant qu'une nettoyeuse
ayant une activité à plein temps travaille
42 heures par semaine selon l'usage
local, elle exerce une activité lucrative
à 33 V3 %. Son activité ménagère représente

donc 66 V3 %.

La méthode extraordinaire

Elle s'applique aux assurés qui exercent

une activité lucrative, lorsqu'il
n'est pas possible de déterminer
directement de manière fiable les revenus à

comparer, éventuellement en raison de
la situation économique. Dans la
pratique, cette méthode est souvent applicable

aux indépendants.
Il faut tout d'abord effectuer une

comparaison des champs d'activité. Il
convient d'établir quelles sont les
activités que l'assuré pourrait exercer avec
et sans atteinte à la santé, et dans quel
laps de temps il pourrait les accomplir.
Il y a également toujours lieu d'examiner

dans quelle mesure il lui serait
possible de réduire sa perte de gain,
en substituant à certaines des tâches

qu'il accomplissait auparavant d'autres
tâches, mieux adaptées au handicap
dont il souffre.

Ensuite, on pondère les activités en
appliquant à chaque activité un tarif
horaire usuel dans la branche. On peut
ainsi déterminer le revenu d'une
personne non invalide et le revenu d'invalide

et effectuer une comparaison des

revenus.

Guy Métrailler
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